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Code civil

Section I — Des formes du divorce pour cause déterminée

Extrait

Article 255

Version du 21 mars 1803

Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804. 

Chaque déposition sera rédigée par écrit,  ainsi que les dires et observations auxquels elle aura donné lieu. Le procès-verbal d’enquête sera lu
tant aux témoins qu’aux parties : les uns et les autres seront requis de le signer; et il sera fait mention de leur signature,  ou de leur déclaration
qu’ils ne peuvent ou ne veulent signer.

Version du 30 août 1816

Texte source : Ordonnance contenant la 3e édition officielle du Code civil. 

Chaque déposition sera rédigée par écrit,  ainsi que les dires et observations auxquels elle aura donné lieu. Le procès-verbal d’enquête sera lu
tant aux témoins qu’aux parties : les uns et les autres seront requis de le signer; et il sera fait mention de leur signature,  ou de leur déclaration
qu’ils ne peuvent ou ne veulent signer.
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